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Montréal, le 11 juillet 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255

C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Requête numéro R3490-2002

Demande de Hydro-Québec 

Notre dossier :  L58680024

Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli notre Intervention dans l’affaire en rubrique.

La Régie ayant, à la page 2 de la Décision D-2002-151, sollicité les commentaires des Intervenants intéressés au dossier, nous faisons part de nos commentaires dans cette lettre, ayant produit au dossier une Demande d’intervention standard.

Tout d’abord, rappelons que la Demande se résume à une requête de sept pages appuyée d’une affirmation solennelle d’un représentant du distributeur disant que tous les faits allégués dans la Demande sont vrais.  Aucune autre preuve que l’affidavit n’est soumise dans cette affaire, et c’est justement ce manque de preuve qui nous forcera, à tout le moins, à loger plusieurs demandes de renseignements pour pouvoir apprécier la nature et le sérieux des difficultés invoquées, même des réponses écrites deviennent plus éloquentes dans un sens comme dans l’autre lorsque soumises au contre interrogatoire.  C’est la raison pour laquelle la préférence du RNCREQ pour les audiences publiques le pousse, ici encore, à demander des audiences

Notons que l’impression du RNCREQ est à l’effet que la Régie a, dans la décision D‑2002-115, arrêté pour deux ans le prix du tarif BT.

Nous en comprenons aussi que, quelque soit le prix convenu entre le producteur et le distributeur, le prix final pour les usagers demeurera le même.

Ayant déjà compris qu’aucun compte de frais partagés ne serait mis sur pied par le distributeur avant le « dégel » tarifaire de 2004, nous concluons que la différence de prix sera absorbée par Hydro-Québec.

Dans la Décision D-2002-115, la Régie mentionnait à la page 36 que l’estimation du prix du marché était prématurée et rappelait à la page 36 (4.2.2) que Hydro-Québec Distribution devra préciser le mode d’estimation du prix de marché ainsi que les données réelles et prévues.

À la page 38, la Régie continuait en mentionnant qu’il était prématuré de modifier le tarif sans une meilleure connaissance des coûts afférents.

Les seules références faites au marché, dans la requête, nous laissent croire qu’Hydro-Québec Distribution a l’intention de négocier avec la maison mère afin d’en arriver à un prix qui, de l’avis des deux co-contractants, représenterait un prix de marché que pourrait offrir au distributeur un producteur théorique qui livrerait à un point d’inter-connection ou en quelque part dans la franchise, la quantité assez modeste d’électricité destinée aux clients du service BT.

La première question qui se pose, et elle est assez évidente, est la suivante : Quel intérêt le distributeur peut-il avoir dans une arène réglementaire, à ne pas aller pressentir le véritable marché.  La franchise d’Hydro-Québec est entourée de producteurs qui participent à des marchés libres, notamment aux États-Unis, en Ontario et même au Nouveau-Brunswick, étant donné que New Brunswick Power participe au marché du nord-est américain.  Le RNCREQ croit que plutôt que de préciser dans un monde théorique le mode d’estimation du prix de marché, il serait plus pratique d’aller tester les prix pour une vente court terme, en mode continu ou interruptible, ou un mélange des deux.

À moins que l’on vienne nous parler encore une fois des dangers de se fier, pour les approvisionnements de consommateurs québécois, à des producteurs « étrangers », il est difficile de voir le mérite de créer une demande extra-patrimoniale qui pourrait contribuer à créer une demande artificielle pour la production québécoise alors que des unités de production déjà existantes pourraient parfaitement suffire à la demande.

La requête fait aussi état de la difficulté de tenir compte de contraintes du genre comptage horaire et appariements-production et mentionne que le prix devrait être majoré pour tenir compte de ces contraintes.

Une question se pose, pourquoi le distributeur ne pourrait-il pas tenir compte des mêmes contraintes en faisant affaires avec un tiers ?

Il semble que nous soyons dans une période de transition qui nous aidera à comprendre les changements nécessaires à l’interne et à l’externe pour faire les bons choix et valider les façons de faire quant, notamment, à l’existence dans une même franchise, d’une partie réglementée et d’une partie non-réglementée de la production et de la consommation électrique.  

Il y a lieu de se demander comment se fera la gestion horaire du contrat entre Distribution Hydro-Québec et Production Hydro-Québec, et à partir de quelles installations l’électricité sera fournie, s’il s’agit d’installations dédiées.

Il est aussi opportun de se demander comment le distributeur entend tenir compte des critères mentionnés au paragraphe 26 de sa requête, et d’avoir ses vues quant au prix à accorder à la flexibilité que donnera peut-être un producteur ou un autre pour fournir aux clients du tarif BT.  Il y a lieu aussi de se demander ce qu’il advient de l’équité entre les fournisseurs si l’on ne demande qu’à Hydro-Québec Production de donner son opinion quant au prix que représente le « prix de marché » qui en fait n’existe pas encore au Québec.

Il faut aussi se demander si à l’avenir et à jamais, les contrats avec d’autres producteurs qu’Hydro-Québec, pour des besoins spécifiques, seront aussi impossibles à cause des difficultés d’appariement horaire entre la production et la consommation ?

L’appariement physique horaire consommation-production a-t-il cours dans les marchés qui nous entourent, si oui, par quelle magie électronique parvient-on à faire cet appariement, et si non pourquoi ne pas créer au Québec un système qui le permettrait.

Autant de questions inévitables lors de cette consultation sans preuve formelle, autant de difficultés à faire des recommandations raisonnées sur la foi de la requête et de l’affidavit seulement.

Le RNCREQ est plus qu’hésitant à faire des recommandations sur des impressions, sur de l’information incomplète ou erronée.  C’est la raison pour laquelle la Demande d’intervention est vague et précise que la position finale du RNCREQ ne pourra être établie qu’à la lumière de la preuve déposée suite aux demandes de renseignements que, croyons-nous, la Régie devra autoriser.

Compte tenu des réponses aux demandes de renseignements, peut-être y aura-t-il lieu de faire une preuve quant aux méthodes employées dans d’autres marchés pour faire l’appariement entre la consommation d’un client et la production de son fournisseur.  Peut-être y aurait-il aussi lieu de faire contredire les estimés de marché que le distributeur ou le producteur transmettrait à la Régie.

Le RNCREQ croit plus prudent de réserver, d’ores et déjà une journée ou deux pour une audience publique.  Il sera toujours temps d’annuler si le besoin s’en fait sentir.

Le blanc-seing demandé par le distributeur nous semble inacceptable.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

Pierre Tourigny
 /gt

c.c. Me Jean Morel


        




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








